
Que ton repos soit aussi doux que ton cœur fut bon et juste

Monsieur
Bernard AMHERDT

1929
ancien directeur des écoles de la Ville de Sion

s’est endormi dans la paix du Seigneur le 11 mai 2013, à son
domicile, entouré de l’affection de sa famille et muni des
sacrements de l’église catholique.

Font part de leur peine:

Son épouse: Mona Bayard Amherdt, à Sion;

Ses enfants:
Abbé François-Xavier Amherdt, à Fribourg;
Nicolas et Francine Amherdt-Ducret et leurs fils Florian et Romain, à Uvrier;
Geneviève Irman-Amherdt et ses filles Julie et Pauline, et leur papa Yves Irman à
Confignon (GE).

Ses beaux-enfants:
Anne-Lise Bayard et son ami Jean-Paul, à Sion, ses enfants Alexandra Dorsaz, Thierry
et Natacha Dorsaz-Beney et leurs fils Romain et Gaël;
Stéphane et Anne-Lyse Bayard-Baume et leur fils Julien à Uvrier;

Son frère et sa belle-sœur:
Jacques et Martha Amherdt-Lagger, leurs enfants et petits-enfants, à Sion;

Ses beaux-frères et belles-sœurs:
Armanda Amherdt-Roh, ses enfants et petits-enfants, à Sion;
Bernard et Arlette Gaspoz-Schurmann, leurs enfants et petits-enfants, à Sion;
Marguerite Zund-Zufferey, ses enfants, petits-enfants et arrière-petits-enfants, à Montana;

Marie-José Favre-Zufferey, ses enfants et petit-fils, à Sierre;
Aldo Zufferey et ses enfants et petit-fils, à Aven;

Les enfants de feu Jean Zufferey, à Sierre;

Les enfants de feu Bernadette Gaillard-Zufferey, à Sierre et Conthey;
Adèle Bayard-Manicardi, ses enfants et petits-enfants, à Viège;
Jorg et Ines Benz-Abegglen, leurs enfants et petits-enfants, à Hittnau;
ainsi que les familles parentes, alliées et amies Andenmatten, Bayard, Gaspoz, Moix,

Tschopp et Zufferey.

La messe de sépulture aura lieu à l’église de Saint-Guérin à Sion, le mardi 14 mai
2013 à 10 h 30.

Notre cher époux, papa, grand-papa, beau-père, frère, beau-frère repose au Centre
funéraire de Sion, où la famille sera présente le lundi 13 mai 2013 de 19 à 20 heures.

Un merci tout particulier à ses gouvernantes, Sonia Pais et Fatima Oliveira, et au
personnel de service d’aide à domicile de Sion et Sierre.

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.


